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Les membres du Comité Syndical se sont réunis le mardi 30 novembre 2021 à 18h30 à Le Pouzin, siège du Syndicat Mixte 
Numérian, régulièrement convoqués par le Président M. Jérôme BERNARD en date du lundi 22 novembre 2021. 
 
Présent(e)s : M. Mickaël BOUCHARDON, Mme Stella BSERENI, M. Khalid ESSAYAR, M. Jean-Pierre LEFEBVRE, M. Gilbert 
PETITJEAN, M. Jérôme BERNARD, Mme Martine CARRIER, M. Antoine CAVROY, M. Jean-Luc CHAUMONT, Mm Sylvette 
DAVID, M. Mathieu PERRIN, M. Iwan GRAMATIKOFF, M. Jérôme LEBRAT, M. Gilbert MOULIN, Mme. Danielle RAMERINI, 
M. Yves RULLIERE, M. Bruno SENECLAUZE, M. Max TOURVIEILHE, Mme Laëtitia BOURJAT, Mme Christelle REYNAUD 
 
Présente en visioconférence : Mme Julie ROUDIER 
 
Absent(e)s : Mme Francis BARRY, M. Aurélien FERLAY,  M. Driss NAJI 
 
Excusé(e)s : Mme Solange BERGERON, M. Claude BRUN, M. Clément CHAPEL, M. Fabiano CHIARUCCI, M. Jean-Marie 
FOUTRY, M. Philippe DELAPLACETTE, M. Patrick GAUTHIER, M. Antoine DOS SANTOS, M. Gérard GRIFFE, M. Jean-Michel 
LAMBERT, M. Fabrice LARUE, M. José ORENES LERMA, M. Jean-Yvon MAUDUIT, M. Gérard ROBERTO, M. Benoit VILLARD, 
M. Clément CHAPEL, M. Jean-Marie FOUTRY, M. Patrick GAUTHIER, M. Gérard GRIFFE, Jean-Yvan MAUDUIT, M. Gérard 
ROBERTON, M. Bruno VILLARD, Mme Josiane SANCHEZ 
 
Pouvoirs :  
 
M. Pierre MAISONNAT donne pouvoir à M. Jérôme BERNARD 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétaire de séance : Mickaël BOUCHARDON 
 
 

DÉLIBERATION INSTITUANT LES INDEMNITES HORAIRES POUR TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES (IHTS) 

 
Le Conseil Syndical, 
Sur rapport de Monsieur le Président, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 
20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale 
et notamment son article 88, 
Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991 modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux 
nommés dans des emplois permanents à temps non complet, 
 
 
 
 
Vu le décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 modifié relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique 
territoriale, 

Nombre de membres en exercice : 39 
Nombre de membres présents : 20 
Nombre de suffrages exprimés : 32 

o Pour : 32 
o Contre : 0 
o Abstention : 0 
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Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier alinéa de l'article 88 de la loi du 26 
janvier 1984 précitée, 
Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 
 
Considérant que conformément à l’article 2 du décret n° 91-875 susvisé, il appartient à l'assemblée délibérante de fixer, 
dans les limites prévues par les textes susmentionnés, la nature, les conditions d'attribution et le taux moyen des 
indemnités applicables au personnel de la collectivité, 
Considérant que la notion d’heures supplémentaires correspond aux heures effectuées à la demande du chef de service 
dès qu'il y a dépassement des bornes horaires définies par le cycle de travail,  
Considérant qu’à défaut de compensation sous la forme d'un repos compensateur, les heures supplémentaires accomplies 
sont indemnisées dans les conditions fixées par le décret n° 2002-60 susvisé, 
Considérant que le bon fonctionnement des services peut nécessiter la réalisation d’heures supplémentaires, 
 
Le Conseil Syndical, après en avoir délibéré, 
 
 
Décide à l’unanimité des membres présents et représentés 
 
ARTICLE 1 : BÉNÉFICIAIRES 
L’indemnité horaire pour travaux supplémentaire pourra être versée aux fonctionnaires territoriaux titulaires ou stagiaires 
employés à temps complet, temps non complet et temps partiel, appartenant aux catégories C ou B,ainsi qu’aux agents 
contractuels à temps complet, temps non complet et temps partiel, de même niveau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En raison des missions exercées et dans la limite des textes applicables aux agents de l’Etat, les emplois concernés par la 
présente délibération sont : 
 
 

Cadres d’emplois Emplois 

Technicien principal 1ère classe Service Datacenter 
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- Responsable Datacenter 
 
Service SIG 
-Responsable GéoArdèche - Géomaticien 
 
 

Technicien Service Datacenter 
- Technicien Datacenter 
 
Service technique 
- Technicien assistance, maintenance 

Adjoint technique Service technique 
- Support téléphonique – Hotline 
 
Service SIG 
- Géomaticien - Animateur GéoArdèche 
 
Service Marchés publics 
- Maintenance Web, Biblio 

Adjoint administratif Service cosoluce 
- Assistance cosoluce 
 
Service administratif 
- Comptabilité - Paye 
 
Service Marchés publics 
- Maintenance Web, certificats 

 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS DE VERSEMENT 
Le versement des indemnités horaires pour travaux supplémentaire est subordonné à la mise en œuvre préalable 
d’instruments de décompte du temps de travail dans la collectivité. Pour les personnels exerçant leur activité hors de leurs 
locaux de rattachement et pour les collectivités ayant moins de dix agents susceptibles de percevoir ces indemnités, un 
décompte déclaratif est possible.  
 
Le versement de ces indemnités est limité à 25 heures supplémentaires par agent au cours d’un même mois. Les heures 
de dimanches, de jours fériés ou de nuits sont prises en compte pour l’appréciation de ce plafond. 
Dans des circonstances exceptionnelles et pour une durée limitée, les agents peuvent réaliser des heures supplémentaires 
au-delà du contingent mensuel sur décision motivée de l’autorité territoriale avec information immédiate des 
représentants du personnel au CT.  
 
 
 
ARTICLE 3 : CONDITIONS D’INDEMNISATION 
Pour les agents à temps complet la rémunération horaire des heures supplémentaires est calculée sur la base d’un taux 
horaire prenant pour base le montant du traitement brut annuel de l’agent et de l’indemnité de résidence divisée par 1 
820. Ce taux horaire est ensuite majoré de 125 % pour les quatorze premières heures puis de 127 % pour les heures 
suivantes. 
En outre, l’heure supplémentaire est majorée de 100 % lorsqu’elle est effectuée de nuit (de 22 heures à 7 heures) et de 
66 % lorsqu’elle est accomplie un dimanche ou un jour férié (articles 7 et 8 du décret n°2002-60 précité). 
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Les agents qui bénéficient d'un temps partiel sur autorisation ou de droit peuvent percevoir des indemnités horaires pour 
travaux supplémentaires. Le montant de l'heure supplémentaire applicable à ces agents est déterminé en divisant par 1 
820 la somme du montant annuel du traitement brut et de l'indemnité de résidence d'un agent au même indice exerçant 
à temps plein. Le contingent mensuel de ces heures supplémentaires ne peut excéder un pourcentage du contingent 
mensuel prévu à l'article 6 du décret du 14 janvier 2002 précité (25 heures) égal à la quotité de travail effectuée par l'agent 
(article 7 du décret n°2004-777 du 29 juillet 2004 et article 3 alinéas 2 et 3 du décret n°82-624 du 20 juillet 1982). 
 
Un agent à temps non complet et appartenant à un grade éligible aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires 
(IHTS), amené à effectuer des heures au-delà de la durée normale définie lors de la création de l'emploi qu'il occupe, est 
rémunéré sur la base horaire résultant d'une proratisation de son traitement, tant que le total des heures effectuées ne 
dépasse pas la durée du cycle de travail défini par la collectivité pour les agents à temps complet. Au-delà le montant est 
calculé selon les modalités d’un agent à temps complet et conformément au décret n°2002-60 précité (JO du Sénat du 6 
février 2003 - Question n°1635). 
 
ARTICLE 4 : VERSEMENT DE LA PRIME 
Le paiement des indemnités horaires pour travaux supplémentaires sera effectué après déclaration par l’autorité 
territoriale ou le chef de service, des heures supplémentaires réalisées par les agents et selon une périodicité mensuelle. 
 
L’attribution de la prime à chaque agent fait l’objet d’un arrêté individuel. 
 
ARTICLE 5 : CUMULS 
Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires sont cumulables avec le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP), l’indemnité d’administration et de 
technicité (IAT), la concession de logement par nécessité absolue de service, la convention d’occupation précaire avec 
astreinte et les indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS). 
Une même heure supplémentaire ne peut donner lieu à la fois à un repos compensateur et à une indemnisation. 
 
Elles ne sont pas cumulables avec le régime spécifique des heures supplémentaires d’enseignement. 
Elles ne peuvent être versées à un agent pendant les périodes d’astreinte (sauf si celles-ci donnent lieu à une intervention 
non compensée par une indemnité spécifique) et pendant les périodes ouvrant droit au remboursement des frais de 
déplacement. 
 
ARTICLE 6 : DATE D’EFFET 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/12/2021. 
  
ARTICLE 7 : CREDITS BUDGETAIRES 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
Fait et délibéré à Le Pouzin, le 30 novembre 2021,  
 
Le Président,  
 
Jérôme BERNARD  


